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La journée du « Nettoyage de Printemps » s’est bien déroulée, malgré la chute de neige. 
 

Les enfants accompagnés d’adultes ont fait la 
chasse aux détritus autour des bâtiments 
communaux et scolaires, en bordure des 
chemins : sensibilisés à l’environnement, ils 
sont l’avenir de notre village. Ils ont clos cette 
matinée par un goûter. 

 
Des groupes d’adultes sont partis aux 4 coins 
de la Commune où ils ont découvert des 
« amas » de déchets de toutes origines. Leur 
participation appréciée s’est terminée par un 
moment de convivialité. 

 
Nous vous remercions d’avoir su respecter l’usage de la benne mise à disposition pour 
cette journée.  
 

 

ECOLE – INSCRIPTIONS 
 

Votre enfant a 3 ans (avant le 31/12/08),  
ou vous arrivez sur la Commune, 

venez  l’inscrire à l’école 
 

SAMEDI 24 mai de 11h30 à 12h00  
ou 

VENDREDI 30 mai de 17h00 à 17h30  
 

Auparavant, PRESENTEZ-VOUS obligatoirement  
en mairie pour établir le certificat de scolarité. 
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LL’’éécchhoo  
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Ouverture du secrétariat de Mairie 
 

Le secrétariat est ouvert au public tous les 
matins de 8h à 12h,  sauf  le mercredi.  
Téléphone : 04.76.93.65.79        
Fax : 04.76.93.30.83.  
courriel :  mairie.montaud@wanadoo.fr 
 

 
 

Maire et Adjoints 
à votre disposition 

 
Pascale POBLET : maire reçoit sur rendez-
vous à prendre en mairie. 
Michel MURDINET : 1er adjoint chargé de 
la commission « Travaux »,  sur rendez-vous à 
prendre en mairie.  
Philippe DESPESSE : 2ème adjoint chargé 
de la commission « Scolaire », sur rendez-
vous à prendre en mairie.  
Cécile SUPTITZ : 3ème  adjoint chargé de la 
commission « Sociale & Jeunesse ». 
Permanence le vendredi matin de 10h30 à 12h30 
(sauf vacances scolaires).  
Laurent GERBAUX : 4ème adjoint chargé 
de la commission « Urbanisme », sur rendez-
vous à prendre en mairie. 
 
 
 
 

Nouvelle organisation au sein du Conseil 
 

Afin d’être efficace, le Conseil municipal se 
réunira tous les premiers mardis du mois en 
réunion de travail et lorsque cela sera nécessaire 
en  réunion publique. 
Entre temps, les commissions se retrouveront 
régulièrement pour travailler. 
 

 
 
 
 

 
ACTIVITES de mai 

 
 

JEUDI 8 à 11h 
CEREMONIE DU 8 MAI 

RENDEZ-VOUS AU MONUMENT  
AUX MORTS 

DEPOT DE GERBE,  
SUIVI DU VERRE DE L’AMITIE 

 
 

MARDI 13 à 14h  
à la Salle des fêtes 

ASSOCIATION DES AINES 
 
 

SAMEDI 17 à la Salle des fêtes 
THEATRE  à 20h  

A.S.C.S.M. 
 
 

DIMANCHE 18 à partir de 10h  
à la Salle  des fêtes 

TEMPS FORT DE LA PAROISSE 
 
 

MARDI 20 de 9h à 12h  
à la Salle des fêtes 

RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES 
 
 

SAMEDI 24 – MAIRIE 
BUREAUX FERMES 

 
 

MARDI 27 à 14h  
à la Salle des Fêtes 

ASSOCIATION DES AINES 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

)  économiser l'énergie 
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Vos délégués 

 
 

Pour représenter la Commune aux différents syndicats  
et organismes, le Conseil a élu : 

 
SIVOM (Syndicat Intercommunal à VOcations Multiples du pays de Tullins) :  
Membres titulaires : Mesdames Cécile SUPTITZ et Marie GUILLAUD 
Membres suppléants : Madame Corinne FABRE et Monsieur Laurent GERBAUX 
 
SIVU (Syndicat Intercommunal à Vocation Unique – Lagunage St Quentin/Montaud) :  
Membres titulaires : Messieurs Stéphane COING-BELLEY, Robert CECCON et Michel 
MURDINET  
Membres suppléants : Messieurs Jean-Michel ANSELMIER  et Alain BOUCAUT 
 
SE 38 (Syndicat Energies de l’Isère – Electricité/Gaz) :  
Membre titulaire : Monsieur Robert CECCON 
Membre suppléant : Monsieur Michel NOEL 
 
PARC NATUREL REGIONAL DU VERCORS  :  
Membre titulaire : Monsieur Stéphane COING-BELLEY  
Membre suppléant : Monsieur Robert CECCON  
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES « VERCORS-ISERE » (Communes de Montaud,             
St-Quentin-sur-Isère et La Rivière) 
Mesdames Pascale POBLET, Marion CORVEZ, Lynda CHOROT et Monsieur Philippe 
DESPESSE. 
 

SERVICE NATIONAL / ARMEES : 
Monsieur Jean-Michel ANSELMIER 
 
 
MONSIEUR « ENVIRONNEMENT » :  
Monsieur Robert CECCON 
 
 
MESSIEURS « AGRICULTURE » : 
Messieurs Stéphane COING-BELLEY & Jean-
Michel ANSELMIER 
 
 
MADAME « SECURITE ROUTIERE » : 
Madame Marie GUILLAUD 

 
MESDAMES « COMMUNICATION : 
Mesdames Pascale POBLET, Corinne FABRE, Marie GUILLAUD, Marion CORVEZ et Brigitte 
MURDINET 
 
CENTRE COMMUNAL d’ACTION SOCIALE : 
Membres  ELUS  : Mesdames Pascale POBLET, Cécile SUPTITZ, Lynda CHOROT et 
Messieurs Laurent GERBAUX, Philippe PASCAL 
Membres EXTERIEURS  : Mesdames Christel DAGUET, Brigitte BONNET-EYMARD, 
Nathalie GILLES  et Monsieur Thierry COING-GILLET-DAGUET 
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Vos commissions communales 
 
 
Autour de Pascale (membre de droit de chaque commission)  

et de chacun des adjoints, une équipe s’est déjà mise en place 
pour réfléchir et déterminer des projets : 

 
 

Michel M – Marion – Marie - Robert 
Commission  TRAVAUX 

 Stéphane - Jean-Michel – Philippe P 
 
  

Commission  URBANISME 
Laurent – Marie - Michel N - Robert 

Stéphane - Philippe P - Michel M  
  

Cécile – Lynda - Marion 
Commission  SOCIALE/JEUNESSE 

Marie – Corinne - Jean-Michel 
  

Alain - Michel M - Laurent 
Commission FINANCES 

Philippe D – Cécile - Michel N 
  

Commission SCOLAIRE Philippe D – Marion - Lynda 
  
 Titulaires Suppléants 

Michel M Alain 
Stéphane Philippe P Commission APPEL OFFRES 

Jean-Michel Marion 
 

EAU 
 

 La Commune a l’obligation de faire effectuer une 
vérification de ses bornes incendie ; ce sont les 
pompiers de Saint-Quentin-sur-Isère qui effectuent 
ce travail.  Cette intervention s’est déroulée lundi 14 
et jeudi 17 avril dernier. Au cours de celle-ci, une 
canalisation a cassé, dans le secteur de La Combe, 
privant d’eau quelques familles pendant une petite 
journée. La fuite a pu être réparée mais quelques 
désagréments – baisse de débit, présence d’air, eau 
trouble – ont pu être remarqués.  

            Veuillez,   avec    ces    quelques    lignes,      trouver  
            et   accepter    toutes    nos    excuses. 
 

 Attention aux fuites. Pensez à vérifier régulièrement 
votre compteur d’eau, des fuites peuvent être 
décelées. N’hésitez pas à contacter la mairie. 
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